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1. L’accès à votre compte : 1ère connexion 

 
Une campagne d’information a été lancée auprès de toutes les collectivités relevant du cdg69, pour désigner le 
gestionnaire RH référent. En retour, un message avec les codes a été communiqué à ce référent. En cas de difficulté, 
contacter le service carrières et organisation du cdg69 (supportagirhe@cdg69.fr) 
 
Le fonctionnement de la plateforme AGIRHE est conditionné au respect des consignes suivantes : 
- n’avoir qu’une seule connexion à AGIRHE à la fois (un seul et même onglet dans le même navigateur). 

- la validation ou la confirmation des éléments saisis sont à effectuer de façon fréquente (la plateforme effectue 

une déconnexion automatique en cas d’absence d’activité prolongée). 

Le non-respect de ces consignes peut causer la perte irrémédiable des informations saisies. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2. La modification de votre mot de passe lors de la 1ère connexion 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 – Vérifier que le CDG69 
est sélectionné. 

2 – Renseigner le nom 
d’utilisateur et mot de 
passe transmis par mail lors 
de la création de votre 
compte. 

1 – Saisir une seconde fois le mot de 
passe précédemment renseigné. 

2 – Saisir le mot de passe de votre 
choix 

3 – Répéter le mot de passe de 
votre choix 

4 – Valider 

mailto:supportagirhe@cdg69.fr
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3. La page d’accueil 

Également appelée « Tableau de bord », elle vous permet d’avoir accès au menu instances : 
 

▪ CAP 
▪ CCP 
▪ CST 
▪ promotion interne (si référent) 
▪ liste des agents  

 
 

 
 
 
Mais également au menu Collectivité où vous retrouver l’identité de votre collectivité ou établissement public. 
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4. Dépose d’un dossier de saisine 

 

Attention, aucune pièce ne peut être déposée en dehors de la période de saisie.  
Veuillez anticiper le dépôt de la saisine et des pièces complémentaires. 

 
Cliquer sur le menu instances, puis choisir l’instance souhaitée : CST ou CAP ou CCP, puis sélectionner « liste des 
dossiers et nouvelle demande ».  
 
Cette procédure est identique pour chaque instance. 
 
Important : tous les documents déposés sur le logiciel Agirhe doivent être sous format pdf. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1-Choisir la date de 
séance concernée 
 

2-Cliquer sur 
nouvelle demande 
pour valider 
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3-Choisir l’objet de 
la saisine grâce au 
menu déroulant 
 

6-Indiquer les 
éventuelles 
observations de la 
saisine 
 

8-Cliquer sur l’icône 
pour télécharger un 
document.  
-cliquer sur choisir un 
fichier  
-télécharger le fichier 
 

4-Valider 
 

5-Compléter les 
champs obligatoires 

indiqué par * 

 

7-Cliquer sur 
imprimer pour 
générer le formulaire 
de saisine 
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Une fois le formulaire de saisine généré en pdf, l’imprimer, le faire signer par l’autorité Territoriale. Une fois signé, 
l’enregistrer en format pdf sur votre ordinateur et l’ajouter en suivant la même procédure que pour l’ajout de document.  
 
C’est-à-dire cliquer sur l’icône  choisir le fichier et cliquer sur télécharger le fichier. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8-Cliquer sur enregistrer 
la demande 

9-Cliquer sur 
transmettre au CDG une 
fois les documents 
déposés 

10-Cliquer sur OUI une 
fois que tous les 
documents ont été 
déposés sur agirhe. Une 
fois transmis vous ne 
pourrez plus modifier 
votre dossier. 
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5. Mise à jour du ou des dossier (s) déposé(s) instruit (s) par le cdg69 

 
Une notification vous est envoyée par Agirhe pour vous informer de l’état du ou des dossier(s) déposé(s) après instruction. 
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6. Récupération des retours d’avis 

Cliquer sur le menu « instances », puis choisir l’instance souhaitée CST ou CAP ou CCP, puis sélectionner « Liste des dossiers 
et nouvelle demande ». 
  
La procédure est la même pour chaque instance. 
 
 

 
 
 
 

Pour récupérer le retour d’avis de la séance concernée, une notification sera alors accessible sur la liste des dossiers, un  
 
bouton              apparaitra sur la ligne de la saisine afin de vous permettre de le télécharger. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


